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Arrêtés ministériels

A.M., 2007
Arrêté numéro AM 0044-2007 du ministre de la
Sécurité publique en date du 28 août 2007

CONCERNANT la mise en œuvre du Programme général
d’aide financière lors de sinistres relativement aux
pluies abondantes survenues les 19 et 20 juillet 2007,
dans des municipalités du Québec

LE MINISTRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE,

VU le décret n° 1383-2003 du 17 décembre 2003 par
lequel le gouvernement a établi, en vertu de l’article 100
de la Loi sur la sécurité civile (L.R.Q., c. S-2.3), le
Programme général d’aide financière lors de sinistres
destiné à compenser les préjudices subis par des particu-
liers, des entreprises, des organismes et des municipa-
lités en raison d’un sinistre réel ou imminent ;

VU que ce décret prévoit que le ministre de la Sécurité
publique est responsable de l’application de ce programme;

VU l’article 109 de la loi qui prévoit que la mise en
œuvre, pour un risque ou un événement particulier, d’un
programme général visé à l’article 100 relève du ministre
responsable de l’application du programme ;

CONSIDÉRANT que des pluies abondantes sont surve-
nues les 19 et 20 juillet 2007, dans des municipalités du
Québec, causant des dommages à des résidences princi-
pales et à des infrastructures municipales ;

CONSIDÉRANT que cet événement d’origine naturelle
apparaît constituer un sinistre au sens de la loi ;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Est mis en œuvre le Programme général d’aide finan-
cière lors de sinistres établi par le décret n° 1383-2003
du 17 décembre 2003 au bénéfice des sinistrés des muni-
cipalités indiquées à l’annexe jointe au présent arrêté,
qui ont subi des préjudices en raison des pluies abondan-
tes survenues les 19 et 20 juillet 2007.

Québec, le 28 août 2007

Le ministre de la Sécurité publique,
JACQUES P. DUPUIS

ANNEXE

Municipalité Désignation Circonscription
électorale

Région 03

Neuville Ville Portneuf

Région 07

Clarendon Municipalité Pontiac

Denholm Municipalité Gatineau

48629

A.M., 2007
Arrêté du ministre du Revenu en date du
11 septembre 2007

CONCERNANT la nomination d’un membre du comité
de placement en vertu de la Loi sur le curateur public.

VU les articles 46, 76.1 et 77 de la Loi sur le curateur
public, qui prévoient que le ministre du Revenu consti-
tue un comité chargé de le conseiller en matière de
placement des biens dont il assume l’administration
collective ;

VU l’article 47 de cette loi, qui énonce que les mem-
bres du comité sont nommés pour un mandat d’au plus
trois ans et que ces membres demeurent en fonction, à
l’expiration de leur mandat, jusqu’à ce qu’ils soient
nommés de nouveau ou remplacés ;

VU l’article 48 de cette loi, qui énonce que les mem-
bres du comité ne sont pas rémunérés, sauf dans les cas,
aux conditions et dans la mesure que peut déterminer le
gouvernement mais qu’ils ont cependant droit au rem-
boursement des dépenses faites dans l’exercice de leurs
fonctions, aux conditions et dans la mesure que déter-
mine le gouvernement ;

VU l’arrêté ministériel du 28 mars 2006 par lequel le
ministre du Revenu a nommé monsieur Gilles P. Grenier
membre de ce comité pour la période du 1er avril 2006 au
8 septembre 2007 ;

A.M., 2007
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